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COVID19 

 

Nos artisans, nos 

agriculteurs et nos 

commerçants ont du talent ! 

 

Soutenons les en privilégiant 

les circuits courts ! 

 

 

HORAIRES de votre Mairie 
 

▪ Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 
▪ Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 

à 18h.  
▪ Fermeture exceptionnelle le 29 

décembre après-midi. 
 

AGENDA 

 

Contes 

 

 

 

 

Contes au pied du Pigeonnier 

 

 
 

Dimanche 2 février : Assemblée générale  

U.N.C. – A.F.N. – S.D.F. – Salle « Les Trois 

Rives » 

 

Samedi 15 février : Concours de belote - 

 Salle « Les Trois Rives » – Les Amis du 

Donjon. 

 

Samedi 7 mars : Concours de pêche à la 

truite – Thouarsais-Bouildroux – Société de 

Chasse. 

 

Samedi 7 mars : Soirée dansante - Salle 

« Les Trois Rives » – 19h - A.P.E.S. 

 

Dimanche 15 mars : 1er tour des Élections 

Municipales – Mairie 

 

Dimanche 22 mars : 2ème tour des Élections 

Municipales - Mairie 

 

 

Mairie Info 
 

10 et 17   juillet 

2020 

 
HORAIRES DE VOTRE MAIRIE 

 

▪ Du lundi au jeudi de 9h à 12h30. 
▪ Le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 

à 18h.  
 

 
HORAIRES DE VOTRE MAIRIE 

 

Réouverture progressive : 
Lundi, mercredi, vendredi 

De 9h00 à 12h30 

Port du masque obligatoire 

       02 51 51 25 19  
 

 

 

AGENDA 
 

 

Du 1er juillet au 23 août,                 

exposition d’aquarelles et de dessins 

de Yuyan Lin au Donjon. 

 

Du 1er juillet au 20 septembre, 

exposition des photographies de 

Christian Thibaud dans le jardin. 

Du 24 août au 27 septembre,              

exposition d’aquarelles, de pastels et 

d’huiles d’Héléna Kusnetsova au 

Donjon. 

Contes au pied du pigeonnier à 16h30 

par Caroline Jacquet: 

2 août: contes du trappeur, 

9 août: contes de la cour des miracles. 

Réservations au 02 51 47 62 10. 

 

30 août ou 6 septembre , matinale 

des associations 
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Ci-dessous, les principales informations issues 

des Conseils Municipaux des 10 et 17 juillet 

2020. 
 

Administration générale - 
Finances-Personnel 
Conseil du 10 juillet: Sénatoriales 2020 

Le Conseil s’est réuni, sur convocation du 

Préfet, pour désigner les délégués aux élections 

sénatoriales du 27 septembre. Les élus 

intéréssés se sont identifiés et leur 

positionnement a été déterminé par tirage au 

sort. 

Titulaires: Jean-Luc Dothée, Claire-Héloïse 

Niogret et Denis Giacomazzi. 

Suppléants: Annie Buffeteau, Philippe Richier et 

Isabelle Pasquier. 
 

Conseil du 17 juillet. 

Désignation des membres de la commission 

des impôts directs 

Dans les communes de moins de 2 000 

habitants, la commission est composée de 6 

commissaires et 6 suppléants. La durée du 

mandat est identique à celle du mandat du 

conseil municipal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

décide à l’unanimité, de proposer la liste 

suivante : 

Propriétaires forestiers (non obligatoire): 
Eric du MESNIL du BUISSON, Bazoges en Pareds 
Domiciliés hors commune (non obligatoire): 
Yves AUDUREAU, Mouilleron en Pareds 
Cyrille BRIVET, Saint-Prouant 
Assujettis Taxe Professionnelle : 
Christine AVRIL, Bazoges en Pareds 
Autres contribuables TH – TFB – TFNB : 
Marc DION, Bazoges en Pareds 
Patricia BRIDONNEAU, Bazoges en Pareds 
Gilles BELAUD, Bazoges en Pareds 
Joël PAQUEREAU, Bazoges en Pareds 
Bruno GERBAUD, Bazoges en Pareds 
Eric FROUIN 152, Bazoges en Pareds 
Béatrice ANNEREAU, Bazoges en Pareds 

Annie BUFFETEAU, Bazoges en Pareds 
Johan DUCEPT, Bazoges en Pareds 
Isabelle PASQUIER, Bazoges en Pareds 
Stéphanie ARROUET, Bazoges en Pareds 
Denis GIACOMAZZI, Bazoges en Pareds 
Réglement du conseil municipal 

M. le Maire présente au Conseil Municipal les 

principales dispositions contenues dans le 

projet du règlement intérieur, préalablement 

transmis à chaque conseiller municipal. Ce 

règlement fixe notamment :  

• La création des commissions municipales et 

comités consultatifs ainsi que leur 

fonctionnement. 

• Les conditions de tenue des séances du 

Conseil Municipal. 

• Les modalités de débats et de votes des 

délibérations. 

• Les modalités concernant les procès-

verbaux et les compte rendus. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal 

décide, à l’unanimité, d’adopter ce règlement 

intérieur. Ce document est mis à disposition de 

chacun en Mairie et sur le site Internet de la 

commune. 

Création d’un poste d’ATSEM et d’un agent 

polyvalent de restauration et d’entretien 

Pour anticiper la rentrée scolaire, le Conseil 

valide à l’unanimité la création de deux postes: 

• 1 emploi d’ATSEM, emploi permanent à 

temps non complet à hauteur de 22.50 

heures hebdomadaires. 

• 1 emploi d’agent de restauration scolaire et 

d’entretien non permanent à hauteur de 

13.50 heures sur 10 mois. 

Avis sur un projet d’installation classée pour la 

protection de l’environnement. 

Le Conseil Municipal décide à 7 voix pour et 5 
abstentions de donner un avis favorable au 
projet d’installation classée pour la protection 
de l’environnement. Il est présenté par un 
agriculteur du Tallud Sainte Gemme qui 
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souhaite l’agrandissement de son élevage de 
porcs situé à la Jaronnière. La commune est 
directement concernée par l’épandage des 
effluents. 
 

 

Bâtiments-voirie-bâtiments 

communaux 

Rénovation des projecteurs du Donjon 

Le SyDEV a été chargé, par délibération du 

06/09/2019, de la rénovation de la mise en 

lumière du Donjon et de l’église. Après le 

dégrèvement des subventions, le montant du 

reste à charge pour la commune (23 450€ HT) 

interpelle les conseillers. Le Conseil décide 

d’ajourner sa décision et de demander des 

informations complémentaires au SyDEV. 

Effacement des réseaux 

Dans le cadre du déploiement de la fibre 

optique, le SyDEV propose un programme 

d’effacement des réseaux sur une partie de la 

rue Clémenceau et de la rue des Fontenelles. 

Ces opérations potentielles laissent à charge de 

la commune un montant de 150 700 € TTC. Le 

conseil décide d’ajourner sa décision et de 

demander des informations complémentaires 

au SyDEV. 
 

Tourisme-communication-vie 

associative 
Dossiers de subventions 2020 

Suite au COVID, les associations communales 
peuvent déposer leurs dossiers de subventions 
normales et exceptionnelles jusqu’au 27 août. 
 

Urbanisme-Environnement 
Vendée Eau “Chaque goutte d’eau compte” 

Suite à l’intérêt sucité par l’opération “Chaque 

goutte d’eau compte”, Vendée Eau reconduit 

pour 3 ans son accompagnement pour 

l’ensemble des collectivités et propose des 

formations, des outils, des diagnostics. La 

commune de son côté désignera un élu et un 

agent référent, mobilisera ses agents, suivra sa 

consommation et assurera une communication 

à l’intention des usagers. Le conseil valide à 

l’unanimité d’adhérer à ce projet. 

Haies bocagères 

Le Conseil valide la demande de subventions 

auprés de la Communauté de Communes du 

Pays de la Châtaigneraie pour la plantation de 

haies bocagères le long de la lagune, en 

remplacement des peupliers existants qui vont 

être abbatus et valorisés. 

Point à temps automatique 

Les réparations ponctuelles des chaussées de la 

commune débuteront en septembre. Le Conseil 

valide l’achat d’enrobé auprès de la société 

Vendée Service Emulsion pour 18 600€ TTC. 
 

 

Commissions communales 
Vie citoyenne 

Stéphanie Arrouet, co-référente de la 

commission, a présenté le compte rendu 

détaillé de la dernière réunion. Suite au 

sondage effectué auprès des membres, les 

projets de participation citoyenne suivants ont 

retenu une attention particulière: 

• Mise en place d’un Conseil Municipal des 

Jeunes, avec les deux écoles de la 

commune 

• Expérimentation d’un dispositif, inspiré de 

la commune de Loos-en-Gohelle, 

“Donnant-donnant” (participation des 

citoyens et de la commune à des projets 

d’amélioration) 

• Déploiement de l’implication citoyenne 

dans un ou plusieurs projets de la 

Commune. 

Parallèlement, une formation aux premiers 

secours et à l’utilisation du défibrilateur sera 

proposée aux administrés, agents et élus, ainsi 

qu’un rappel des gestes élémentaires de 

secours. 
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La prochaine réunion du Conseil  
est fixée au  

vendredi 11 septembre 2020, 20h00 
salle des 3 Rives, 

public limité à 10 personnes.  
 

Divers 
Sécurité routière 
Suite à l’accident routier, mettant en cause un 
tracteur et une moto, le Coneil souhaite 
organiser une table ronde en septembre avec 
les agriculteurs bazogeais, et des communes 
avoisinantes qui cultivent des terres sur la 
commune, pour réfléchir sur des circuits 
adaptés aux engins actuels. 
Bibliothèque 
La bibliothèque reprend ses activités. Les 
bénévoles vous accueilleront tous les samedis 
des mois de juillet et d’août de 10h00 à 12h00. 
Port du masque pour les adultes et respect des 
gestes barrières. 
Dates des prochaines commissions 
Environnement, développement durable et 
cimetière: 4 septembre à 14h30, salle des 3 
Rives (prochaînes les 7 octobre et 3 novembre). 
Vie citoyenne: 25 août à 20h00, salle des 3 
Rives. 
Fonctionnement interne: 31 août à 20h00, salle 
des 3 Rives. 
Embellissement et entretien: 7 septembre à 
20h00, salle des 3 Rives. 
Tourisme-associations: début septembre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents le 17 juillet: Philippe Richier, 
Denis Giacomazzi, Isabelle Pasquier, Fabienne 
Caillaud, Stéphanie Arrouet, Johann Ducept, 
Eric Frouin, Adeline Gaboriau, Katia Lmouden, 
Christia Marsaud et Claire-Héloïse Niogret. 

Excusés: Annie Buffeteau, Daniel Lièvre, Jean-
Luc Dothée et Romain Busque. 
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